
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/01/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE (n° de SIRET 21730259500012)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 le montant de 24 681,69 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
14 859,89 € pour les dépenses de fonctionnement et à 135 601,59 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 37 865,52 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE 150 461,48 € 24 681,69 €

dont dépenses d'investissement 135 601,59 € 22 244,08 €

2318 Autres immobilisations corporelles en cours 86 345,92 € 14 164,18 €

21538 Autres réseaux 253 329,53 € 41 556,17 €

21531 Réseaux d'adduction d'eau - 240 831,53 € - 39 506,00 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 9 681,60 € 1 588,17 €

2313 Constructions 27 076,07 € 4 441,56 €

dont dépenses de fonctionnement 14 859,89 € 2 437,61 €

615232 Réseaux 7 213,00 € 1 183,22 €

615231 Voieries 6 000,00 € 984,24 €

615221 Bâtiments publics 1 646,89 € 270,15 €

TOTAL 150 461,48 € 24 681,69 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE 37 865,52 €

dont dépenses de fonctionnement 37 865,52 €

615221 Bâtiments publics 37 865,52 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 37 865,52 €

3-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE SAL DECEMBRE 2020 2 463,60 €

41-1 NETTOYAGE BAT MAIRIE 270,00 €

42-1 NETTOYAGE BAT ECOLE 2 880,00 €

85-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE SAL 1 890,00 €

127-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE 3 510,00 €

128-1 VERIF ELECTRIQUES ET GAZ SALLE 607,76 €

175-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE 1 485,00 €

176-1 VERIFICATION DESENFUMAGE SALLE 395,90 €

193-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE 2 790,00 €

272-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE 3 330,00 €

292-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE SAL 1 326,00 €

325-1 VERIFICATION BLOC S SALLE COMM 442,52 €

326-1 NETTOYAGE BAT ECOLE 1 309,20 €

366-1 NETTOYAGE BAT MAIRIE SALLE REU 4 038,96 €

423-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE SAL 3 528,00 €

524-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE SAL 3 685,20 €

525-1 NETTOYAGE VITRES MAIRIE 426,00 €

526-1 NETTOYAGE CHAUDIERE ECOLE 541,38 €

540-1 NETTOYAGE BAT ECOLE MAIRIE SAL 2 946,00 €

TOTAL 37 865,52 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE 109 014,24 €

dont dépenses d'investissement 109 014,24 €

2318 Autres immobilisations corporelles en cours 51 501,24 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 51 501,24 €

149-2 TRAVAUX RESEAUX CHAMORAND 30 039,00 €

519-1 TRAVAUX RESEAUX CHAMORAND 21 462,24 €

21538 Autres réseaux 57 513,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 57 513,00 €

259-1 TRVX PLUVIAL LA COTE SEPARATIF 57 513,00 €

TOTAL 109 014,24 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/01/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-MARTIN-SUR-LA-CHAMBRE 2 640,00 €

dont dépenses d'investissement 2 640,00 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 640,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 2 640,00 €

241-1 - ACHAT ORDI PORTABLE ELUS 2 640,00 €

TOTAL 2 640,00 €


